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Metadata
Produit Statistique

Crédit à la consommation (STAT)

On entend par « crédit à la consommation » tout crédit servant à autre chose qu'à
financer l'achat d'un bien immobilier. Lien : Loi du 12 juin 1991 relative au crédit à la
consommation.

Mise à jour des métadonnées
Mise à jour du document 28/02/2022

Présentation
Mots-clés

Domaine 3.2.04. Autres statistiques économiques

Unité statistique - Titre Prêteur

Unité statistique -
Description

Le prêteur ayant obtenu l'agrément de la FSMA en ce qui
concerne la conclusion des contrats de crédit. Par prêteur,
on entend toute personne physique ou morale qui consent
un crédit dans le cadre de ses activités commerciales ou
professionnelles, à l'exception de la personne qui offre ou
conclut un contrat de crédit lorsque ce contrat fait l'objet d'une
cession ou d'une subrogation immédiate au profit d'un prêteur
agréé ou enregistré, désigné dans le contrat (Livre VII du
Code de droit économique)

Population statistique -
Titre

Etablissements de crédit, institutions de crédit, établissement
financiers et vendeurs agréés

Population statistique -
Description

Etablissements de crédit, institutions de crédit, établissement
financiers et vendeurs agréés.

Couverture
géographique

Couverture géographique = Belgique

Couverture temporelle

Couverture sectorielle Couverture sectorielle = Finances

Autres couvertures

Période de référence
Première période de
référence disponible

1994
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Mandat institutionnel
Production statistique
obligatoire

Statistique produite en vertu d'une obligation légale belge

Référence légale Arrêté royal du 30 décembre 1993 prescrivant une statistique
semestrielle des contrats de crédit visés par la loi du 12 juin
1991 relative au crédit à la consommation., Arrêté ministériel
du 30 septembre 1999 modifiant l'arrêté royal du 30 décembre
1993 prescrivant une statistique semestrielle des contrats de
crédit visés par la loi du 12 juin 1991 relative au crédit à la
consommation.

Confidentialité
Confidentialité - Niveau Données non-confidentielles.

Politique de publication
Calendrier de diffusion Le calendrier de diffusion est disponible via internet

Périodicité Semestrielle

Format de diffusion
Communiqué de presse

Publications Publication sur le web (www.statbel.fgov.be)

Base de données en
ligne

Open Data

Accès aux micro
données

Autres

Accessibilité de la documentation
Documentation sur la
méthodologie

https://statbel.fgov.be/fr/themes/entreprises/credit-la-
consommation#documents

Documentation sur la
qualité

Gestion de la qualité
Assurance de la qualité

Évaluation de la qualité
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Pertinence
Besoins des utilisateurs Il y a plusieurs clients professionnels importants. Fédérations:

association professionnelle, les organisations syndicales,
les organisations patronales; universités, écoles supérieures
ou autre établissement d'enseignement ., Services publics
fédéraux (SPF, SPP et parastataux)., Services publics
régionaux.

Satisfaction des
utilisateurs

Cette statistique répond aux besoins des utilisateurs

Exhaustivité Oui.

Exactitude et fiabilité
Exactitude Les bias éventuels sont sous contrôle

Erreur d’échantillonnage Pas d'application.

Erreur non due à
l’échantillonnage

Les erreurs de mesures et de traitement sont sous contrôle

Actualité
Actualité Résultats disponibles 6 mois après la période de référence

Comparabilité
Comparabilité -
Géographique

Géographiquement comparable .

Comparabilité - Dans le
temps

Comparable dans le temps.

Comparabilité -
Sectorielle

La comparabilité sectorielle n'est pas d'application.

Comparabilité - Autre

Cohérence
Cohérence - Interne Oui.

Cohérence - Entre
domaines

Pas d'application.

Révision des données
Révision des données -
Politique

Pas d'application.

Révision des données -
Pratique

Pas d'application.
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Traitement statistique
Données de base -
Enquêtes

Enquête sur le crédit à la consommation

Données de base -
Données administratives

-

Données de base -
Produits statistiques

-

Fréquence de collecte
des données

Semestrielle

Collecte des données SAPQ (Self Administered Paper Questionnaire)., SAWQ (Self
Administered Web Questionnaire).

Élaboration des données

Ajustement

Commentaires
-------------------------
Documents liés
Titre URL

Calendrier de diffusion https://statbel.fgov.be/fr/calendar

Internet: Crédit à la consommation https://economie.fgov.be/fr/themes/services-
financiers/credit-la-consommation

- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -
Identifiants externes
Type ID

INVS INVS-5005010

- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -
Variables statistiques
Titre Définition Unité/Nomenclature

http://wikibase/entity/
Q9456

Inconnu
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